
EN PRATIQUE 
 
 
L’accès à la bibliothèque pour consulter sur place des documents, Internet, est 
gratuit et ouvert à tous. 
 
 

S’inscrire pour emprunter 
 
Il est possible de s’inscrire à la bibliothèque tout au long de l’année : inscription 
individuelle, valable un an de date à date. 
 
Pour s’inscrire, présenter une pièce d’identité, un justificatif de domicile, 
l’autorisation d’un responsable légal pour les mineurs. 
 
 5.00 €   adultes 
 gratuit enfants (moins de 18 ans) 
 
 

Accéder aux collections 
 
La consultation et la lecture sur place des livres, des revues sont gratuites et ne 
nécessitent pas d’inscription. 
 
Pour emprunter, se munir de sa carte délivrée lors de l’inscription. 
Prêt de 3 livres et revues en nombre illimité pour une durée de 3 semaines, 
renouvelable si les documents ne sont pas réservés par un autre lecteur. 
 
 

La bibliothèque, c’est aussi... 
 
 un poste avec accès Internet pour rechercher des documents dans le catalogue, 

consulter son compte abonné 
 en partenariat avec la Bibliothèque Départementale de la Manche (BDM) : 

un fonds d’ouvrages déposé et renouvelé, une offre de ressources en ligne 
(presse, cinéma, autoformation, musique, prêt de livres numériques) 

 des conseils de lecture 
 des animations (accueil de groupes, lectures, expositions...) 


